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s T A T U T S
DU

SYNDICAT CENTRAL
DES

AGKICULTEUES
JDJJ OA.ITA.ID^.

CONSTITUTION DU SYNDICAT.

Art. I.

Il est formé entre les soussignés et ceux qui adhéreront

aux présents Statuts une Association professionnelle sous le

nom de "SYNDICAT CENTRAL DES AGRICULTEURS
DU CANADA." Sa durée et le nombre de ses membres

sont illimités. Son siège social est à Montréal.

BUT DU SYNDICAT.

Art. II.

Le but du Syndicat est de grouper entre eux tous les

Agriculteurs du Canada, l'union faisant la force.

1° Pour l'achat des semences, plants, engrais, instruments,

animaux, tc^irteaux et toutes matières premières ou fabri-
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(|uées utiles aux sociétaires, de luanièrc! à faire profiter ses

membres des remises obtenues des marciiands et fabricants,

2° Pour la vente des produits ajçricoles, de façon à pro-

curer à ses membres des débouchés avantageux.

3° Pour la surveillance des livraisons (à eux faites ou

effectuées par eux), afin d'en assurer la loyauté et réprimer

les fraudes.

4° Pour les offres et demandes de travail et de places-

5° Pour l'analyse des engrais et terres,

Art. III.

Le Syndicat recherchera les améliorations à introduire

dans la culture, les essais, les engrais, les machines propres

à faciliter le travail, réduire le prix de revient et augmenter

la production. I

Art. IV.

Il étudiera toutes les réformes législatives, administra-

tives et financières que peut exiger l'Agriculture du pays, et

en poursuivra la réalisation auprès des autorités compé-

tentes.

Art. V.

II propagera l'enseignement agricole par tous les moyens

possibles ; accordera, dans la mesure de ses ressources, des

secours à ceux de ses membres atteints d'accidents graves

dans leurs intérêts agricoles
;
poun*a décerner des encourage-

ments Iionorifiques et pécuniaires, fournira des arbitres ou

experts dans les questions rurales litigieuses, et examinera

les affaires contentieuses qui lui seront soumises par ses

membres. Il pourra aussi favoriser la création d'institu-

tions économiques et industrielles utiles à l'Agriculture,,

tenir tous Hvres de généalogies, statistiques, etc.



COMPOSITION DU SYNDICAT.

Art. VI.

Sont admissibles tout homme ou femme propriétaires de

tonds ruraux, les faisant valoir par eux-mêmes ou par au-

trui, ainsi que tous les membres du clergé.

Les demandes d'admission doivent être adressées par

lettre au Secrétaire général. L'admission est prononcée,

après information, par le Conseil d'administration à la

majorité des meiî-.bres présents.

Art. VII.

Le Syndicat se compose :

1" De 'me7)ibr€8 honoraires versant une somme d'au moins

."Bl 00.00 une fois donnée. Leurs noms sont inscrits au
" Livre d'Or des Bienfaiteurs de l'Agriculture.

"

2° De "membres fondateurs qui paient une entrée de

$25.00 et reçoivent un diplôme spécial ; leur cotisation

annuelle est de $1.00. Ils font de droit partie de la Chambre

syndicale par rang d'ancienneté d'inscription, jusqu'à con-

currence du nombre de quarante.

3° De membres ordinaires dont la souscription annuelle

est de $1.00.

Le Syndicat pourra remettre à tous ses membres, fonda-

teurs et ordinaires, moyennant une contribution supplé-

mentaire et annuelle, qui sera fixée par le Conseil d'admi-

nistration, une carte d'identité revêtue de leur signature et

transmissible à leurs femmes, qui doivent la signer aussi

dans ce cas. Cette carte leur donnera le droit d'acheter

tout objet possible de consommation ou de ménage en pro-

fitant des remises obtenues par le Syndicat.

Tout membre de la Société pourra se libérer de la cotisa-

tion annuelle en versant une fois pour toutes une somme
de $15.00.
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Art. VIII.

La cotisation est due à paftir du 1er janvier de chaque

année et payable avant le 1er avril suivant au Siège du

Syndicat.

Tout sociétaire doit sa cotisation pour l'année en cours,

quelle que soit l'époque de son admission, démission ou

exclusion.

Art. IX.

La qualité de membre du Syndicat est essentiellement

personnelle ; elle n'est pas transmissible.

Tout membre peut se retirer du Syndicat à son gré. Il

adresse alors sa démission au Secrétaire général, qui lui en

accuse réception, et la communique au Conseil d'adminis-

tration.

Art. X.

Ce Conseil peut prononcer, pour des raisons graves, dont

il est seul juge, l'exclusion d'un membre. Cette exclusion

est de rigueur pour non paiement de cotisation après deux

lettres de rappel. Elle l'est aussi pour tout membre qui

aurait fait profiter une personne non syndiquée des avan-

tages que procure l'Association ou qui en aurait fait l'usage

d'un commerce,

AftT. XI.

Le membre démissionnaire ou exclu ne conserve absolu-

ment aucun droit sur le patrimoine syndical.

y

/

ADMINISTRATION DU SYNDICAT,

Art. XII.

Le Syndicat est dirigé par un Administrateur ncmimé

par le Conseil d'administration. Ses émoluments, et ceux

du Secrétaire général sont également déterminés par ce

Conseil, qui lui laisse le choix de ses aides.
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Akt. XIU.

!(

/

Le Conseil d'administration u les pouvoirs \vs plus étendus

pour la gestion de ses afiaires. Il les transmet à l'Admi-

nistrateur ; mais celui oi doit rigoureusement lui en rendre

compte tous les trois mois. Le Conseil et lui, ne contractent

par leur gestion aucune obligation personnelle ou solidaire

envers les fournisseurs ou autres, relativement aux engage-

ments du Syndicat Ils ne répondent que de l'exécution de

leur mandat.

AuT. XIV.

Le Conseil d'Administration se compose de :

Un Président,

Quatre Vice-Présidents,

Un Secrétaire général,

Un Trésorier,

Que^re Directeurs.

L'un des Vice-Présidents est choisi comn>e Administra-

teur. Tous doivent être au moins membres fondateurs de

la Société.

Le Conseil d'administration pourra nommer deux Prési-

<lents et deux Vice-Présidents d'honneur.

Art. XV.

Il est élu par la Chambre syndicale pour cinq ans, à la

Hijjorité des suffrages. Ses membres sont rééligibles.

Art. XVL

Le Conseil d'administration se réunit au Siège social tous

les trois mois obligatoirement, et facultativement toutes les

fois que le Président le jugera nécessaire, à quatre jours

d'avis. Il délibère valablement si trois membres sont pré-
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sents. En cas de division, la voix du Président est prépon-

dérante. Il peut convoquer, s'il y a lieu, la Chambre syn-

dicale.

Art. XVIL

Le Conseil d'administration présente chaque année à

l'Assemblée générale, dont il forme le Bureau, un rapport

sur l'ensemble des opérations et sur la situation financière.

Art. XVIII.

Toutes les charges du Conseil d'administration sont gra-

^^uites ; cependant, il pourra être créé des jetons de présence

de cinq dollars s'il le juge à propos.

CHAMBRE SYNDICALE.

Art. XIX.

La Chambre syndicale se compose :

1" Des membres fondateurs,comme ilestdità l'article VII
;

2° D'un nombre égal de membres élus par l'Assemblée

générale pour trois ans,renouvelables par tiers et rééligibles.

La Chambre syndicale nomme le Conseil d'a,dministration

et pourvoit aux vacances qui peuvent se produire dans le

sein de ce Conseil. Le vote peut être fait par correspondance.

La Chambre syndicale est aussi chargée de recueillir les

différents vœax de l'Assemblée générale, et d'en assurer

la réalisation par les soins du Conseil d'administration.

Elle délibère valablement, quel que soit le nombre des

membres présents. Elle devra tenir une première session

avant l'Assemblée générale, et une seconde, après cette même
Assemblée, aux dates fixées par le Conseil d'administration,

sur convocation à huit jours de délni. Elle procède, au cours

de la première réunion, à la formation du Conseil d'admi-

nistration, s'il est nécessaire.

. uiK:di-ii^^iàiùili>^<I^k\'-'J^

^ r-
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

AuT. XX.

L'Assemblée géiiéi<aleaura lieu îe preïniermaixli de février,

aiuant que possible, chaque année, sur convocation du Pré-

sident adressée huit jours au moins d'avance.

Elle est composée de tous les membres du Syndicat.

Toutes les Associations agricoles, Sociétés hippiques, vété-

rinaires, horticoles, Cercles et Sociétés ouvrières, se ratta-

chant à l'économie rurale auront le droit de se faire repré-

senter dans le Syndicat par des délégués n'ayant que voix

consultative dans les délibérations auxquelles ils prennent

part.

Art. XXI.

La situation financière du Syndicat et le tableau des

opérations de l'année sont présentés à l'Assemblée générale

par l'Administrateur, le Secrétaire général et le Trésorier.

Art, XXII

Toute proposition émanant de l'initiative privée doit ètm

adressée à la Chambre syndicale qui l'examine à l'une de

ses réunions et qui donne ensuite à l'Asseniblée générale, s'il

y a lieu, le résultat de son étude au sujet de cette proposition.

Art. XXIII

''l'oute discussion politique, religieuse ou étrangère à l'ob-

jet du Syndicat est formellement interdite, sous peine de

"réprimande, la première fois, et d'exclusion la seconde.

Art XXIV.

Aucune propositron de dissolution ou de niodification aux

•Statuts ne peut être soumise à l'Assemblée générale si ell«
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n'a été préalablement acceptée par la Chambre syndicale à ht

majorité des deux tiers des voix inscrites. La dissolution du

Syn<licat ne peut être votée qu'à la majorité des trois quarts

des membres présents de l'Assemblée générale.

Au cas de liquidation, la Chambre syndicale en sera

chargée, et l'actif net sera appliqué à des œuvres d'utilité

a<rricole, désignées par cette Chambre syndicale.

PATRIMOINE DU SYNDICAT.

Art. XXV.

Le principe du Syndicat est la gratuité.

Il doit abandonner à ses membres le bénéfice des rabais

qu'il obtient, en prélevant seulement ce qui est indispen-

sable à ses frais d'administration.

Son patrimoine se compose :

1" Des contributions des membres.
2° Du prélèvement fixé par le Conseil d'administration

sur les remises obtenues des fournisseurs.

3" Des dons et legs qui peuvent être faits au Syndicat.

4° Des subventions qui peuvent lui être accordées.

5° Des intérêts de placement des fonds sans emploi.

Apt. XXVI.

Il sera constitué un fonds de réserve sur les ressources

générales du Syndicat ; le montant en sera fixé annuelle-

ment par la Chambre syndicale.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. XXVII.

Les marchandises achetées par l'intermédiaire du Syndi-

cat seront directement adressées par le vendeur à l'acheteur

ou bien livrées par le Syndicat qui pourra les avoir en

magasin.
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Art. XXVII I.

Les Statuts seront imprimés. Un exemplaire en sera

remis à chaque sociétaire et portera l'indication de son nom
ainsi que la date de son admission.

Il constituera en même temps une carte d'identité, (jui

sera exigible pour assister aux réunions, et pour recevoir les

marchandises.

Les carnets de coupons d'achats seront renouvelés chaque

année.

Art. XXIX.

Un registre est tenu à la disposition des membres qui

pourront y enregistrer leurs observations et réclamations

dûment signées par eux, aux Bureaux du Syndicat. On y
trouvera également un autre registre pour ceux qui vou-

dront y consigner leurs offres et demandes de toute nature,

se rattachant à l'objet du Syndicat, accompagnées de leurs

noms et adresse.

Art. XXX.

Les difficultés entre le Syndicat et ses membres, comme
entre les membres eux-mêmes, sont réglées par voie d'arbi-

trage. Les deux parties nomment chacune un arbitre et ces

arbitres, en cas de désaccord, en nc^mment un troisième qui

juge sans appel.

Fait et arrêté à Montréal, ce 25 novembre 1892.
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Articles additionnels.

I.

L'Assemblée générale de 1893 nommera la premièreCham-
bre syndicale. Jusqu'à cette époque le Conseil d'adminis-

tration provisoire en remplira toutes les fonctions.

IL

Si le Syndicat se fait incorporer dans la Province de

Québec sous l'acte concernant la formation des sociétés

agricoles et laitières, sect. XV, chap. VII du titre 4ème des

Statuts refondus de la province de Québec, les membres de

la Chambre syndicale, élus par l'Assemblée générale, devront

d'abord être choisis à raison d'un membre domicilié dans

chaque district judiciaire,où résident au moins cinq membres

du Syndicat.
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Syndicat Central des Agriculteurs
IDTT CJi^HTJ^JDJ^.

Le soussigné, (p"rom.)

demeurant à

Comté de Station de.

Province de

demande àfairepartie du SYNDICAT CENTRAL DES AGRICULTEUK^ DU

CANADA en qualité de membre CTut'£airO

Ci-'nclus la somme de _

montant de ma cotisation.

ce 189

(Signature, >..

Souscription des membres honora ;rks, ur>e fois versée, au moins, - $100.00
" " " FONDATEURS, 25.OO
" annuelle des dits " i.oo

" " des membres ORDINAIRES, - • - 1.00

Signer cette feuille et la retourner avec un mandat postal, au Secrétaire général du

Syndicat Central des Agriculteurs du Canada, 30 rue St-Jacques, Montréal.
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Ip^ieai ||enirat k$ ^piaïUnn h ^uû^

30 RUE ST-JACQUES, MONTREAL.

Monsieur le Curé,

Nous avons l'honneur de vous adresser aujourd'hui,

par ce même courrier, un exemplaire des Statuts du " Syndicat Cen-

tral DES Agriculteurs du Canada ".

Le but de cette œuvre aussi patriotique que pratique est de faire

participer tous les cultivateurs, tous les propriétaires de fonds ruraux,

des remises considérables ce peut, seule, obtenir une puissante asso-

ciation.

Nous déplorons tous l'émigration qui commence à. dépeupler cer-

taines parties du pays. La propagation du Syndicat remédiera dans

une grande mesure à cette calamité, en facilitant l'existence et le travail

aux habitants.

Placés comme nous le sommes dans la métropole commerciale du

Canada, nous sommes en mesure, mieux que tout autre, d'obtenir des

fabricants et commerçants en gros, les rabais dont nous voulons faire

jouir nos syndiqués, sans nous livrer à la moindre opération de com-

merce.

Si vous croyez l'œuvre bonne, si vous la pensez capable d'atteindre

un jour l'extraordinaire développement qu'elle a pris en France (on y

compte actuellement plus de 600,000 syndiqués, répartis en plus de

700 syndicats agricoles, qui obtiennent ainsi sur tout objet agricole

des réductions de 15 a 60 «/o), si les noms bien connus du Conseil

d'administration rallient votre confiance, aidez-nous, Monsieur le Curé,

par la divulgation de l'œuvre.

-r :;-»l_-
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Car c'est par le clergé, par ses conseils dans la campagne, que se

propageront le |)liis vite les réformes agricoles d'où dépend notre

avenir à tous.

Veuillez agréez, Monsieur le Curé, avec tous nos remerciements

d'avance, l'assurance de notre haute considération,

Lk 2me Vice-Président, Auminihtuateur,

^cO^iM'Wt'O-'VL'
'f

<L t^^cvi-t^evi^-iJ/ti' t^evi^-i^t<^t^C'>c*ve^.

Montréal, le lo mars 1893.
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Syndicat Central des Agriculteurs
3DTJ aJ^lîTJ^lDJ^.

30 Rue St-Jacques, Montréal.

Préddent :

u*t^c^.

Vice-Présidents

CONSEIL D'ADMINISTRATION:

HoN. J. J. ROSS, Tprésidcrit du Sénat,

Ottawa.

JOSEPH BEAUBIEN, éleveur- imporlalcur,

Outremont.

R. AUZIAS- TURENNE, t)irecleur du

2K'aras JTalional, ^yterabre de la Société

des viP^lgriculteurs de "France,

" Fleur de Lys," Outremont.

MILTON McDONALD. M. P., Dyt^nibre

du Gortceil d'^tgri culture de la Tprovir.ce

de Québec, Acton Vale.

S. C. STEVENSON, Secrétaire du Gonceil

des s*;^rts et DytaRufactures,

Montréal.

Sec. Général :

Directeurs

Trésorier Hon.

Comte G. des ETANGS, ancien. Secrétaire

de section à la Société des ^agriculteurs

de "France, Montréal.

Rév. Frère CHAREST, institution des

Sourds et D\/Cuets, Mile-End.

S. FISHER, 'ïï'ice=T?résident Société d'i]n-

dustrie ^aitière de la "Province de

Québec, Knowlton.

R. NESS, I}\/lembre du (Lonseil d'^gricuU

ture de la "Provinct de (guébec, Howick.

JENNER FUST, " Tne iUustrated ^our.

nal of agriculture," Montréal.

HoN. A. DESJARDINS, Sénateur, ^/Caire

de la ville de DyContréal, Montréal.
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